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4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec) G1R 5R8 
Téléphone : 418 643-1977 


 


Bureau du secrétaire 


COMMUNIQUÉ 
 


 
ENVOI PAR COURRIEL 


 
DESTINATAIRES : Sous-ministres et dirigeants d’organismes 
 
 
EXPÉDITEUR : M. Patrick Dubé 
 Secrétaire 
 
DATE : Le 29 mai 2025 
 
OBJET : Nouvelles modalités entourant les mesures de contrôle 


des effectifs 
 
 


Le Conseil du trésor a adopté de nouvelles modalités entourant les mesures de 
contrôle des effectifs applicables à l’ensemble des ministères, des organismes 
budgétaires, des fonds spéciaux, des réseaux et des organismes autres que 
budgétaires, lesquelles entreront en vigueur le 1er juin 2025.  


Poursuite du gel de recrutement (tous) 


Le gel de recrutement se poursuit pour les emplois réguliers et occasionnels ainsi 
que les renouvellements et les prolongations de contrats occasionnels au sein de 
l’ensemble des ministères et organismes de la fonction publique (MO) et hors 
fonction publique ainsi que pour le comblement des emplois administratifs des 
réseaux de la santé et des services sociaux, de l’éducation et de l’enseignement 
supérieur. Certaines modifications ont cependant été apportées relativement à la 
responsabilité d’accorder les exemptions.  


Ainsi, la responsabilité d’accorder les exemptions au gel de recrutement pour les 
réseaux, ainsi que pour les organismes hors fonction publique du portefeuille Santé 
et Services sociaux est déléguée aux sous-ministres responsables des portefeuilles.  


Il appartiendra aussi aux sous-ministres et premiers dirigeants des ministères et 
organismes fonction publique et hors fonction publique d’accorder les autorisations 
d’exemption pour leur organisation lorsque celles-ci seront déterminées comme 
respectant leur niveau d’effectifs ou possédant un statut particulier.  


Introduction d’un gel d’embauche (fonction publique seulement) 


Pour la fonction publique, un gel d’embauche s’ajoute aux mesures de contrôle pour 
les ministères et organismes en dépassement du niveau d’effectif autorisé, à 
l’exception de ceux déterminés à statut particulier. À compter du 1er juin, il sera donc 
requis d’obtenir l’autorisation du Secrétariat du Conseil du trésor avant de combler 
des emplois en mutation ou en promotion. 
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Les modalités de mise en œuvre et de reddition de comptes vous seront 
communiquées sous peu. 
 
Enfin, je tiens à rappeler que le gel de recrutement et d’embauche est un des 
moyens mis en œuvre afin d’atteindre les niveaux d’effectifs visés. Les exemptions 
accordées au gel ne constituent en aucun cas une autorisation à outrepasser les 
niveaux d’effectifs autorisés. Il revient au sous-ministre ou premier dirigeant 
d’exercer le contrôle requis sur ses effectifs et de déterminer la priorité à accorder 
au comblement de postes jugés indispensables. 
 
Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées. 
 
 
Le secrétaire, 
 
 
 
 
Patrick Dubé 


 








Objet :     Communiqué du secrétaire du Conseil du trésor, M. Patrick Dubé / Nouvelles modalités entourant les mesures de
contrôle des effectifs


Envoyé :     2025-05-29, 14:57:58
De :     Chantale Arcand<chantale.arcand@sct.gouv.qc.ca>
Pièces jointes
:    


250529_Communiqué.aux SMDO.(SCT_signPDubé).pdf


 


Bonjour,
 
Veuillez s.v.p. prendre connaissance du communiqué ci-joint de la part de M. Patrick Dubé.
 
Merci.
 
                                                        


Chantale Arcand
Adjointe administrative
Bureau du secrétaire
 
Secrétariat du Conseil du trésor
Secteur 100, 4e étage
875, Grande Allée Est
Québec (Québec)  G1R 5R8
chantale.arcand@sct.gouv.qc.ca
 


Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le
diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



mailto:chantale.arcand@sct.gouv.qc.ca






 
 
 
 
 



4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec) G1R 5R8 
Téléphone : 418 643-1977 



 



Bureau du secrétaire 



COMMUNIQUÉ 
 



 
ENVOI PAR COURRIEL 



 
DESTINATAIRES : Sous-ministres et dirigeants d’organismes 
 
 
EXPÉDITEUR : M. Patrick Dubé 
 Secrétaire 
 
DATE : Le 29 mai 2025 
 
OBJET : Nouvelles modalités entourant les mesures de contrôle 



des effectifs 
 
 



Le Conseil du trésor a adopté de nouvelles modalités entourant les mesures de 
contrôle des effectifs applicables à l’ensemble des ministères, des organismes 
budgétaires, des fonds spéciaux, des réseaux et des organismes autres que 
budgétaires, lesquelles entreront en vigueur le 1er juin 2025.  



Poursuite du gel de recrutement (tous) 



Le gel de recrutement se poursuit pour les emplois réguliers et occasionnels ainsi 
que les renouvellements et les prolongations de contrats occasionnels au sein de 
l’ensemble des ministères et organismes de la fonction publique (MO) et hors 
fonction publique ainsi que pour le comblement des emplois administratifs des 
réseaux de la santé et des services sociaux, de l’éducation et de l’enseignement 
supérieur. Certaines modifications ont cependant été apportées relativement à la 
responsabilité d’accorder les exemptions.  



Ainsi, la responsabilité d’accorder les exemptions au gel de recrutement pour les 
réseaux, ainsi que pour les organismes hors fonction publique du portefeuille Santé 
et Services sociaux est déléguée aux sous-ministres responsables des portefeuilles.  



Il appartiendra aussi aux sous-ministres et premiers dirigeants des ministères et 
organismes fonction publique et hors fonction publique d’accorder les autorisations 
d’exemption pour leur organisation lorsque celles-ci seront déterminées comme 
respectant leur niveau d’effectifs ou possédant un statut particulier.  



Introduction d’un gel d’embauche (fonction publique seulement) 



Pour la fonction publique, un gel d’embauche s’ajoute aux mesures de contrôle pour 
les ministères et organismes en dépassement du niveau d’effectif autorisé, à 
l’exception de ceux déterminés à statut particulier. À compter du 1er juin, il sera donc 
requis d’obtenir l’autorisation du Secrétariat du Conseil du trésor avant de combler 
des emplois en mutation ou en promotion. 



 



 
 



… 2 











2 
 
 
Les modalités de mise en œuvre et de reddition de comptes vous seront 
communiquées sous peu. 
 
Enfin, je tiens à rappeler que le gel de recrutement et d’embauche est un des 
moyens mis en œuvre afin d’atteindre les niveaux d’effectifs visés. Les exemptions 
accordées au gel ne constituent en aucun cas une autorisation à outrepasser les 
niveaux d’effectifs autorisés. Il revient au sous-ministre ou premier dirigeant 
d’exercer le contrôle requis sur ses effectifs et de déterminer la priorité à accorder 
au comblement de postes jugés indispensables. 
 
Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées. 
 
 
Le secrétaire, 
 
 
 
 
Patrick Dubé 



 













Objet :     TR: COLLABORATION REQUISE: Demande SCT - Plan de réduction ETC
Envoyé :     2025-07-10, 09:41:37
De :     Marie-Claude Laberge<Marie-Claude.Laberge@tat.gouv.qc.ca>
À :     Guillaume Jobidon; Annie Beaudin; Blanca-Maria Hoyle
Pièces jointes :     Copie de TAT_Croissance des effectifs_depuis 2018-2019 à 2024-2025 (003).xlsx


 
Indicateur de suivi:              Assurer un suivi
État de l'indicateur:             Avec indicateur
 


Pour vos archives.
 
Marie-Claude Laberge
Secrétaire générale et adjointe juridictionnelle
Tribunal administratif du travail
 
500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 18.200
Montréal (Québec)
H2Z 1W7
Téléphone : 514 873-8713
Télécopieur : 514 873-0211
 
S.v.p. pensez à l'environnement avant d'imprimer ce courriel.
 
De : Marie-Claude Laberge
Envoyé : 10 juillet 2025 09:41
À : Laroche, Renaud <Renaud.Laroche@travail.gouv.qc.ca>
Cc : Bolduc, Nathalie (BSM) <Nathalie.Bolduc@travail.gouv.qc.ca>
Objet : RE: COLLABORATION REQUISE: Demande SCT - Plan de réduction ETC
 
Bonjour Renaud,
 
Tu trouveras ci-joint le tableau dûment complété.
 
Les renseignements fournis par le Tribunal administratif du travail tiennent compte de la réévaluation de la cible
par le SCT, dont la confirmation est toujours attendue. Les moyens qui seront identifiés par le Tribunal sont
tributaires de cette cible.
 
Bonne journée
 
Marie-Claude Laberge
Secrétaire générale et adjointe juridictionnelle
Tribunal administratif du travail
 
500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 18.200
Montréal (Québec)
H2Z 1W7
Téléphone : 514 873-8713
Télécopieur : 514 873-0211
 
S.v.p. pensez à l'environnement avant d'imprimer ce courriel.
 
De : Laroche, Renaud <Renaud.Laroche@travail.gouv.qc.ca>
Envoyé : 8 juillet 2025 10:07
À : Marie-Claude Laberge <Marie-Claude.Laberge@tat.gouv.qc.ca>
Cc : Bolduc, Nathalie (BSM) <Nathalie.Bolduc@travail.gouv.qc.ca>



mailto:Renaud.Laroche@travail.gouv.qc.ca

mailto:Nathalie.Bolduc@travail.gouv.qc.ca

mailto:Renaud.Laroche@travail.gouv.qc.ca
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Croissance détaillée


			Consommation des effectifs gouvernementaux depuis 2018-2019 présentée selon la structure budgétaire 2024-2025 (en ETC)1


												Consommation									Croissance sur 7 ans												Cible			Écart cible 
25-26 vs conso 24-25


			Portefeuilles			LFP ou HFP			Ministères et organismes			2018-20192			2024-2025						Nbre			%			TCAM						2025-2026									Pourcentage de la croissance 
lié aux services directs						Efforts proposés 
(quantitatif)						Moyens


									Fonds du Tribunal administratif du travail			498			566						68			13.6%			2.1%						563			(4)						87.0%						Afin d’atteindre la cible à confirmer, le Tribunal mettra en œuvre les différentes mesures proposées par le SCT, notamment le resserrement des heures supplémentaires et des horaires majorés. Il encouragera également les ententes d’ARTT, les retraites progressives, les congés sans traitement ainsi qu’une gestion rigoureuse des emplois occasionnels. Par ailleurs, une démarche d’optimisation des processus et des ressources est en cours afin d’améliorer le traitement des dossiers et d’éviter de toucher aux services directs à la population.						Discussion entre le Fonds et le SCT concernant la cible de réduction de 30 ETC considérant l’appel en cours relatif aux 14 postes vacants de juges administratifs et son obligation de rendre la justice administrative accessible. Il s’engage à respecter le fruit de cette discussion.


						Total LFP									566																		563			(4)


			1Heures rémunérées transposées en équivalents temps complet. Un ETC transposé correspond à 1 826,3 heures rémunérées.


			2La période couverte comporte 260 jours ouvrables. Des ajustements ont été apportés afin de ramener les données des effectifs sur une base comparable de 261 jours ouvrables.
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Objet : COLLABORATION REQUISE: Demande SCT - Plan de réduction ETC
Importance : Haute
 
Salut,
 
Votre collaboration est requise pour répondre à une demande du SCT relative au plan de réduction des effectifs
2025-2026.   
 
Merci de compléter les colonnes N et P du fichier joint. Le SCT indique que la colonne «Pourcentage de la
croissance lié aux services directs » peut être remplie au meilleur de vos connaissances. Quant à la colonne des
efforts proposés, veuillez y quantifier les efforts de rationalisation qui seront faits ainsi que le ou les secteurs
visés et les impacts anticipés de ces démarches sur les services rendus.
 
Échéance : jeudi 10 juillet, 15 h.
 
Merci de ta collaboration et bonne journée!
 
 
 
Renaud Laroche,
Secrétaire général et directeur du bureau de la sous-ministre
Ministère du Travail
Gouvernement du Québec
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage
Québec (Qc) G1R 5S1
Cellulaire : 367-995-7631
renaud.laroche@travail.gouv.qc.ca
 



mailto:renaud.laroche@travail.gouv.qc.ca





Cible


Portefeuilles LFP ou HFP Ministères et organismes 2018-20192 2024-2025 Nbre % TCAM 2025-2026
Pourcentage de la croissance
lié aux services directs


Efforts proposés
(quantitatif) Moyens


Fonds du Tribunal administratif du travail 498 566 68 13,6% 2,1% 563 (4) 87,0%


Afin d’atteindre la cible à confirmer,
le Tribunal mettra en œuvre les
différentes mesures proposées par le
SCT, notamment le resserrement des
heures supplémentaires et des
horaires majorés. Il encouragera
également les ententes d’ARTT, les
retraites progressives, les congés
sans traitement ainsi qu’une gestion
rigoureuse des emplois occasionnels.
Par ailleurs, une démarche
d’optimisation des processus et des
ressources est en cours afin
d’améliorer le traitement des
dossiers et d’éviter de toucher aux
services directs à la population.


Discussion entre le Fonds et le SCT concernant
la cible de réduction de 30 ETC considérant
l’appel en cours relatif aux 14 postes vacants
de juges administratifs et son obligation de
rendre la justice administrative accessible. Il
s’engage à respecter le fruit de cette
discussion.


Total LFP 566 563 (4)


1Heures rémunérées transposées en équivalents temps complet. Un ETC transposé correspond à 1 826,3 heures rémunérées.
2La période couverte comporte 260 jours ouvrables. Des ajustements ont été apportés afin de ramener les données des effectifs sur une base comparable de 261 jours ouvrables.


Consommation des effectifs gouvernementaux depuis 2018-2019 présentée selon la structure budgétaire 2024-2025 (en
ETC)1


Croissance sur 7 ansConsommation Écart cible
25-26 vs
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Québec (siège)    Montréal 
900, place d’Youville, bureau 700  500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 18.200 
Québec (Québec) G1R 3P7   Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : 418 644-7777   Téléphone : 514 873-7188 
Sans frais : 1 800-463-1591   Sans frais : 1 800 361-9593 


    Télécopieur : 418 644-6443           Télécopieur : 514 873-6778 
 


PAR COURRIEL 
 
 
Montréal, le 14 novembre 2025 
 
 
Objet :   Votre demande d’accès aux documents   
 
 
 
 
Dans votre demande au Service de l’accès à l’information du 2 octobre 2025, vous 
désirez obtenir une « copie de tous les courriels et documents que madame Annie 
Beaudin, présidente, détient au sujet des compressions de personnel budgétaires 
dans son organisation pour la période du 1er octobre 2024 à aujourd’hui ». 
 
Vous trouverez donc ci-joint les documents suivants : 
 


- Communiqué du SCT (250529); 
- Tableau de la consommation des effectifs gouvernementaux depuis 


2018-2019 présentée selon la structure budgétaire 2024-2025 (en ETC); 
- État de situation au TAT; 
- Lignes directrices du TAT concernant le recours au temps 


supplémentaire; 
- Lignes directrices du TAT concernant les dépenses de déplacement. 


 
Toutefois, il s’avère que certains documents visés par votre demande, ainsi que 
certaines informations caviardées sur les documents joints, relèvent davantage de 
la compétence de ce même organisme. Ainsi, conformément à l’article 48 de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (la Loi), nous vous invitons à 
formuler votre demande auprès de : 
 


Madame Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels 
Secrétariat du Conseil du trésor 
4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est, Québec (Québec) G1R 5R8 
Téléphone : 418 643-0875, poste 4012 
Courriel : acces-prp@sct.gouv.qc.ca 
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Par ailleurs, nous vous invitons à consulter une décision émanant du responsable 
de l’accès à l’information au ministère du Travail qui concerne le plan de réduction 
des effectifs : 
 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/travail/acces-
information/documents-
transmis/2025/AI_T2526_091_courriel_SM_conseil_executif.pdf. 
 
Suivant l’article 51 de cette loi, vous pouvez demander la révision de cette 
décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint 
une note relative à l’exercice de ce recours. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer,           , l’expression de nos meilleurs
sentiments.
 
 
Original signé par : 
 
 
Éric Lebel 
Responsable de l’accès à l’information  
 
 
Pièces jointes 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la 
compétence d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit 
par un autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le 
délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet 
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par 
écrit. 
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o


o
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.




















Objet :     suivi ETC
Envoyé :     2025-07-16, 13:30:31
De :     Annie Beaudin<Annie.Beaudin@tat.gouv.qc.ca>
À :     'Merizzi, Isabelle (BSM)'
Pièces jointes :    expl_TAT_fin.docx


ÉTAT_SIT_fin_14072025.docx


 
Bonjour,
 
Je joins le document d’explications et son annexe concernant le TAT.
 
Cordialement,
 
Annie Beaudin
Présidente
Tribunal administratif du travail
 
900, boulevard René-Lévesque Est    900, place D'Youville
Québec (Québec)                                       Québec (Québec)
G1R 6C9                                                          G1R 3P7
 
500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 18.200
Montréal (Québec)
H2Z 1W7
 
Téléphone :  
 
S.v.p. pensez à l'environnement avant d'imprimer ce courriel.
 














La mission du TAT et les services directs à la population


Le TAT est appelé à statuer sur une multitude de recours en matière d’emploi relevant de 44 lois et compte 24 bureaux et points de service répartis au Québec. Au cours des dernières années, plusieurs recours ont été ajoutés à la compétence du TAT.  En 2024-2025, le TAT a ouvert plus de 50 000 dossiers. À l’instar des tribunaux judiciaires, le TAT offre des services directs à la population. Le service de conciliation compte près de 95 conciliateurs et agents de relations du travail. De plus, plus de 150 juges administratifs tiennent des audiences et se prononcent sur l’issue des recours. Ainsi, le TAT fait partie de la Catégorie des organismes à statut particulier.


Le financement du TAT


[bookmark: _Hlk203412827]Le financement du TAT est assuré par le Fonds du Tribunal administratif du travail. En 2024-2025, 91 % de ce financement était issu de la CNESST, lequel provient des cotisations des employeurs, et environ 6 % provenait du MTRAV. En raison des restrictions budgétaires annoncées par le MTRAV, cette proportion est appelée à diminuer dans les années à venir.


Le personnel au soutien des services directs à la population


La Direction du greffe et des opérations – composée notamment d’agents aux activités judiciaires, de paratechniciens et de cadres) soutient au quotidien la mission du TAT en encadrant les activités judiciaires (accueil des parties, traitement des dossiers, préparation des rôles, etc.) et en prenant en charge le Service des renseignements. 


Ainsi, près de 82 % du personnel et des membres du TAT œuvrent au service direct de la population. Cette mission repose également sur l’appui indispensable des ressources de soutien : vice-présidence de la qualité et de la cohérence, finances, ressources matérielles et humaines, ainsi que technologies de l’information. 


Révision de la structure organisationnelle et des processus 


Dans la foulée de l’adoption de la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST) et en prévision d’une augmentation anticipée des recours, le TAT a déjà revu son mode de traitement des dossiers SST et sa structure organisationnelle afin d’optimiser ses opérations. Lors de la demande d’effectifs supplémentaires en 2022 suivant l’entrée en vigueur des dispositions de la LMRSST, une analyse complète des besoins en effectifs a été effectuée. Cette analyse, conjuguée à une démarche d’optimisation de l’organisation du travail, a permis de réduire à la baisse le nombre d’effectifs demandés. À titre d’exemple, le nombre de juges administratifs coordonnateurs assumant des fonctions de gestion a été réduit de 16 à 11, et leurs responsabilités administratives retirées pour recentrer leur rôle sur les fonctions juridictionnelles. Les cinq autres juges administratifs ont réintégré des fonctions juridictionnelles à temps plein. D’autres mesures d’optimisation sont prévues, notamment l’automatisation de certaines tâches administratives, dans le but d’accroître l’efficience du Tribunal.





Cible d’effectifs pour 2025-2026


Le 27 mai 2025, le Conseil du trésor a fixé la cible du TAT à 1 027 374 heures, correspondant à 563 ETC pour l’exercice 2025-2026, soit une diminution de 29 ETC. Cette diminution équivaut à 5% de l’ensemble des membres du personnel du TAT, incluant les 157 juges administratifs nommés par le SES, et non en vertu de la Loi sur la fonction publique. Cette particularité explique en partie la sous-consommation des NHT du TAT pour l’année 2024-2025, car un avis de recrutement de personnes aptes à être nommées membres à temps plein est actuellement publié par le SES afin de pourvoir les 14 postes de juges administratifs actuellement vacants. Le TAT évalue que le remplacement de ces 14 juges administratifs est essentiel à son bon fonctionnement, afin d’assurer une justice de qualité rendue avec célérité. 


De plus, la cible d’effectifs pour 2025-2026 représente environ 50% des postes additionnels qui avaient été octroyés par le Conseil du trésor en 2022. Par ailleurs, le TAT effectue une gestion rigoureuse de ses effectifs, ce qui lui a permis de respecter sa cible NHT au cours des dernières années. À cet effet, différentes mesures ont été mises en place, notamment l’analyse des besoins et la justification de la nécessité d’un remplacement pour tout poste vacant. Et si le remplacement est jugé nécessaire, une autorisation est requise. 


Les impacts de la baisse des ETC sur les activités du TAT


Le TAT anticipe qu’une réduction des ETC pourrait entraîner un allongement des délais de traitement. Le volume de dossiers à la Division de la santé et de la sécurité du travail est en constante augmentation depuis plusieurs années, avec une projection de 45 892 dossiers pour l’exercice 2025-2026 (voir les statistiques opérationnelles en date du 14 juillet 2025). À cette hausse s’ajoutent les nouveaux recours créés en cours d’année par le législateur qui relèvent de la compétence des autres divisions du TAT, ainsi que les effets du projet de loi 89, dont le nombre de recours susceptibles d’être portés devant le Tribunal demeure inconnu. Si le Conseil du trésor maintient une cible de réduction comparable à celle annoncée pour l’année en cours ou la suivante, le TAT se verrait non seulement dans l’impossibilité de pourvoir les 14 postes vacants de juges administratifs, mais aussi contraint de réduire les ETC affectés au soutien de sa mission. 
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STATISTIQUES OPÉRATIONNELLES 


ÉTAT DE SITUATION AU 14 JULLET 2025 pour 2025-2026








Nombre de dossiers ouverts par année


			Divisions


			2025-2026


			2024-2025


			2023-2024


			2022-2023


			2021-2022








			Santé et sécurité du travail





			13 380*





			43 256


(12,68%)





			38 388


(1,94 %)


			37 657


(-12,60%)


			43 068





			Relations du travail





			2 408


			6 722


(-3,11%)





			6 938


(19,31%)





			5 815


(5,70%)


			5 501





			Services essentiels


			67


			172


(-66,21%)





			509


(20,05%)


			424


(14,90%)


			369





			Construction et qualif. prof.





			34


			79


(-10,23%)





			88


(-29,60%)


			125


(17,90%)


			106





			Total


			15 889


			50 229


			45 923


			44 021


			49 044











* projection de 45 892 dossiers ouverts pour 2025-2026


Délai réel moyen de fermeture des dossiers


			Divisions


			2025-2026


			2024-2025


			2023-2024


			2022-2023


			2021-2022








			Santé et sécurité du travail





			469





			472


(4,66%)


			451


(10,27%)


			409


(-1,40%)





			415





			Relations du travail





			289


			335


(-6,42%)





			358


(-13,11%)





			412


(-10,40%)





			460





			Services essentiels


			60


			142


(79,75%)





			79


(12,86%)





			70


(-32,70%)





			104





			Construction et qualif. prof.





			89


			236


(-17,48%)





			286


(24,35%)





			230


(-21,00%)





			291





			Total


			446


			449


			427


			407





			418
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STATISTIQUES OPÉRATIONNELLES


ÉTAT DE SITUATION AU 14 JULLET 2025 pour 2025-2026


Nombre de dossiers ouverts par année


Divisions 2025-2026 2024-2025 2023-2024 2022-2023 2021-2022


Santé et
sécurité du
travail


13 380* 43 256
(12,68%)


38 388
(1,94 %)


37 657
(-12,60%)


43 068


Relations du
travail


2 408 6 722
(-3,11%)


6 938
(19,31%)


5 815
(5,70%)


5 501


Services
essentiels


67 172
(-66,21%)


509
(20,05%)


424
(14,90%)


369


Construction et
qualif. prof.


34 79
(-10,23%)


88
(-29,60%)


125
(17,90%)


106


Total 15 889 50 229 45 923 44 021 49 044


* projection de 45 892 dossiers ouverts pour 2025-2026


Délai réel moyen de fermeture des dossiers


Divisions 2025-2026 2024-2025 2023-2024 2022-2023 2021-2022


Santé et
sécurité du
travail


469 472
(4,66%)


451
(10,27%)


409
(-1,40%)


415


Relations du
travail


289 335
(-6,42%)


358
(-13,11%)


412
(-10,40%)


460


Services
essentiels


60 142
(79,75%)


79
(12,86%)


70
(-32,70%)


104


Construction et
qualif. prof.


89 236
(-17,48%)


286
(24,35%)


230
(-21,00%)


291


Total 446 449 427 407 418







La mission du TAT et les services directs à la population


Le TAT est appelé à statuer sur une multitude de recours en matière d’emploi relevant de
44 lois et compte 24 bureaux et points de service répartis au Québec. Au cours des
dernières années, plusieurs recours ont été ajoutés à la compétence du TAT. En 2024-
2025, le TAT a ouvert plus de 50 000 dossiers. À l’instar des tribunaux judiciaires, le TAT
offre des services directs à la population. Le service de conciliation compte près de 95
conciliateurs et agents de relations du travail. De plus, plus de 150 juges administratifs
tiennent des audiences et se prononcent sur l’issue des recours. Ainsi, le TAT fait partie
de la Catégorie des organismes à statut particulier.


Le financement du TAT


Le financement du TAT est assuré par le Fonds du Tribunal administratif du travail. En
2024-2025, 91 % de ce financement était issu de la CNESST, lequel provient des
cotisations des employeurs, et environ 6 % provenait du MTRAV. En raison des
restrictions budgétaires annoncées par le MTRAV, cette proportion est appelée à diminuer
dans les années à venir.


Le personnel au soutien des services directs à la population


La Direction du greffe et des opérations – composée notamment d’agents aux activités
judiciaires, de paratechniciens et de cadres) soutient au quotidien la mission du TAT en
encadrant les activités judiciaires (accueil des parties, traitement des dossiers,
préparation des rôles, etc.) et en prenant en charge le Service des renseignements.


Ainsi, près de 82 % du personnel et des membres du TAT œuvrent au service direct de la
population. Cette mission repose également sur l’appui indispensable des ressources de
soutien : vice-présidence de la qualité et de la cohérence, finances, ressources matérielles
et humaines, ainsi que technologies de l’information.


Révision de la structure organisationnelle et des processus


Dans la foulée de l’adoption de la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du
travail (LMRSST) et en prévision d’une augmentation anticipée des recours, le TAT a déjà
revu son mode de traitement des dossiers SST et sa structure organisationnelle afin
d’optimiser ses opérations. Lors de la demande d’effectifs supplémentaires en 2022
suivant l’entrée en vigueur des dispositions de la LMRSST, une analyse complète des
besoins en effectifs a été effectuée. Cette analyse, conjuguée à une démarche
d’optimisation de l’organisation du travail, a permis de réduire à la baisse le nombre
d’effectifs demandés. À titre d’exemple, le nombre de juges administratifs coordonnateurs
assumant des fonctions de gestion a été réduit de 16 à 11, et leurs responsabilités
administratives retirées pour recentrer leur rôle sur les fonctions juridictionnelles. Les cinq
autres juges administratifs ont réintégré des fonctions juridictionnelles à temps plein.
D’autres mesures d’optimisation sont prévues, notamment l’automatisation de certaines
tâches administratives, dans le but d’accroître l’efficience du Tribunal.







Cible d’effectifs pour 2025-2026


Le 27 mai 2025, le Conseil du trésor a fixé la cible du TAT à 1 027 374 heures,
correspondant à 563 ETC pour l’exercice 2025-2026, soit une diminution de 29 ETC. Cette
diminution équivaut à 5% de l’ensemble des membres du personnel du TAT, incluant les
157 juges administratifs nommés par le SES, et non en vertu de la Loi sur la fonction
publique. Cette particularité explique en partie la sous-consommation des NHT du TAT
pour l’année 2024-2025, car un avis de recrutement de personnes aptes à être nommées
membres à temps plein est actuellement publié par le SES afin de pourvoir les 14 postes
de juges administratifs actuellement vacants. Le TAT évalue que le remplacement de ces
14 juges administratifs est essentiel à son bon fonctionnement, afin d’assurer une justice
de qualité rendue avec célérité.


De plus, la cible d’effectifs pour 2025-2026 représente environ 50% des postes
additionnels qui avaient été octroyés par le Conseil du trésor en 2022. Par ailleurs, le TAT
effectue une gestion rigoureuse de ses effectifs, ce qui lui a permis de respecter sa cible
NHT au cours des dernières années. À cet effet, différentes mesures ont été mises en
place, notamment l’analyse des besoins et la justification de la nécessité d’un
remplacement pour tout poste vacant. Et si le remplacement est jugé nécessaire, une
autorisation est requise.


Les impacts de la baisse des ETC sur les activités du TAT


Le TAT anticipe qu’une réduction des ETC pourrait entraîner un allongement des délais
de traitement. Le volume de dossiers à la Division de la santé et de la sécurité du travail
est en constante augmentation depuis plusieurs années, avec une projection de 45 892
dossiers pour l’exercice 2025-2026 (voir les statistiques opérationnelles en date du 14
juillet 2025). À cette hausse s’ajoutent les nouveaux recours créés en cours d’année par
le législateur qui relèvent de la compétence des autres divisions du TAT, ainsi que les
effets du projet de loi 89, dont le nombre de recours susceptibles d’être portés devant le
Tribunal demeure inconnu. Si le Conseil du trésor maintient une cible de réduction
comparable à celle annoncée pour l’année en cours ou la suivante, le TAT se verrait non
seulement dans l’impossibilité de pourvoir les 14 postes vacants de juges administratifs,
mais aussi contraint de réduire les ETC affectés au soutien de sa mission.







*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations personnelles
si vous ne connaissez pas l'expéditeur du courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec lui.


Objet :     RE: [EXTERNE] Réponse : Document soutien - ETC TAT
Envoyé :     2025-08-15, 14:18:55
De :     Annie Beaudin<Annie.Beaudin@tat.gouv.qc.ca>
À :     'Merizzi, Isabelle (BSM)'


 
Bonjour Isabelle,
 
Merci beaucoup pour toutes les démarches et tous les efforts.
 
Bonne fin de journée et bon week-end.
 
Annie
 
Annie Beaudin
Présidente
Tribunal administratif du travail
 
900, boulevard René-Lévesque Est    900, place D'Youville
Québec (Québec)                                  Québec (Québec)
G1R 6C9                                                   G1R 3P7
 
500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 18.200
Montréal (Québec)
H2Z 1W7
 
Téléphone :  
 
S.v.p. pensez à l'environnement avant d'imprimer ce courriel.
 
De : Merizzi, Isabelle (BSM) <Isabelle.Merizzi@travail.gouv.qc.ca>
Envoyé : 15 août 2025 14:15
À : Annie Beaudin <Annie.Beaudin@tat.gouv.qc.ca>
Objet : TR: [EXTERNE] Réponse : Document soutien - ETC TAT
 
Bonjour Annie,
 
J’ai transféré la réponse au cabinet en commentant la situation particulière du TAT.  Je dois parler avec Jean-Phillipe, le
directeur de cabinet.
 
Je te reviendrai donc.
 
Isabelle
 
De : Caroline Vézina <caroline.vezina@sct.gouv.qc.ca> De la part de Danièle Cantin
Envoyé : 15 août 2025 13:59
À : Merizzi, Isabelle (BSM) <Isabelle.Merizzi@travail.gouv.qc.ca>
Cc : annie.beaudin@tat.gouv.qc.ca; Dupras, Robert <Robert.Dupras@travail.gouv.qc.ca>
Objet : [EXTERNE] Réponse : Document soutien - ETC TAT
 


Bonjour Isabelle,
 
Nous avons pris connaissance de la documentation transmise concernant la situation du TAT et nous sommes conscients
des défis auxquels il est confronté quant au respect de la cible d’effectifs allouée.
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Il n’en demeure pas moins qu’un engagement gouvernemental a été pris à l’égard de la réduction du nombre d’effectifs
dans la fonction publique et que le Conseil du trésor a autorisé des cibles d’effectifs aux ministères et organismes en
conséquence. Le respect de cet engagement est tributaire des efforts de tous et, en ce sens, les efforts demandés ne
peuvent être modulés à la baisse spécifiquement pour une entité.  Pour cette raison, des mesures à l’intérieur du
portefeuille ministériel doivent être analysées, dans le respect de la cible globale allouée. 
 
Merci de ta collaboration,
 
 
Danièle Cantin, FCPA
Secrétaire
Secrétariat du Conseil du trésor


875, Grande Allée Est
4e étage, secteur 100
Québec (Québec)  G1R 5R8
Téléphone : 418 643-1977
 
De : Isabelle.Merizzi@travail.gouv.qc.ca <Isabelle.Merizzi@travail.gouv.qc.ca>
Envoyé : 16 juillet 2025 15:10
À : Danièle Cantin <daniele.cantin@sct.gouv.qc.ca>
Cc : annie.beaudin@tat.gouv.qc.ca; Robert.Dupras@travail.gouv.qc.ca
Objet : Document soutien - ETC TAT
 


ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations personnelles si vous ne connaissez pas


la personne qui vous a envoyé ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.


 
Bonjour Danièle,
 
Comme convenu lors de notre rencontre de début de semaine, je te fais parvenir des documents de soutien
exposant la situation du TAT ainsi que les difficultés que pose la cible de consommation d’ETC, particulièrement
chez les juges administratifs.  Les principaux arguments que nous t’avons présentés y sont repris :


Statut particulier du TAT
Financement assuré par le Fonds du TAT (91 % de ce financement est issu de la CNESST, lequel provient
des cotisations des employeurs)
Révision des processus ayant déjà mené à de l’optimisation
Impact des postes vacants au sein de l’équipe des juges administratifs sur les délais et donc l’accès aux
services pour la clientèle


 
Si tu as des questions, il est possible de contacter M. Robert Dupras, SMA, durant ma période de vacances. 
Aussi, si des questions plus précises se présentaient, il est possible de contacter Mme Marie-Claude Laberge,
Secrétaire générale au TAT qui prend le relais de la présidente, Mme Annie Beaudin, durant ses vacances.
 
Je te remercie.
 
Isabelle
 
 


Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le
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diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.
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